
 
 

 
 
 
  

Espace des Remparts – Terrasses 

Directives d’aménagement et d’exploitation 
 
 

Les règles d’aménagement des terrasses suivantes sont arrêtées : 

 chaque commerce se verra attribuer une surface et s’engagera à ce que son 
aménagement s’y cantonne ; 

 la végétation est propriété de la Ville de Sion qui se chargera de son entretien ; 

 tout aménagement fera l’objet d’une demande préalable auprès du service de l’édilité ; 

 aucun mobilier ou aménagement proposé ne sera le support de publicité ; 

 ni bac, ni plantation autres que ceux de la Ville de Sion ne pourront être mis en place 
dans l’espace des Remparts ; 

 le choix du mobilier sera libre, de façon à ce que chaque établissement puisse marquer 
son identité, mais il se fera d’entente avec le service de l’édilité ; 

 l’installation de grands parasols fixes ne sera pas acceptée. Les commerçants pourront 
installer de petits parasols mobiles, en tissu écru ou blanc cassé. Le choix des parasols 
sera soumis au service de l’édilité ; 

 l’éclairage devra être déposé sur les tables. Aucun éclairage suspendu ou fixé sur les 
pergolas ou les portiques ne sera autorisé ; 

 durant la saison froide, le mobilier devra être stocké dans des lieux idoines et en aucun 
cas dans l’espace des Remparts ; 

 la Ville de Sion se réserve le droit, en tout temps, de garder la jouissance de l’espace 
des Remparts à des fins de manifestations. 

 
Edictées en séance du Conseil municipal du 1er mars 2007 
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